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Invalidation permis de conduire

Par Rijo, le 18/10/2021 à 11:12

Peut-on récupérer son permis invalidé avec lettre 48 SI suite à des amendes pour excès de
vitesse et sans avoir recours à un avocat spécialisé ?

[quote]
les conditions générales d'utilisation du site indiquent que les messages doivent 
comporter des formules de politesse !!!

[/quote]

Par Louxor_91, le 18/10/2021 à 13:56

on peut toujours oui bien sur ! Beaucoup on essayé ! Mais sans avocat... peu d'élus !
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